
Influenza aviaire : mise en place d’une zone de contrôle 
temporaire (ZCT) suite à un cas confirmé dans la faune 
sauvage  dans le Val-de-Marne 

 
Le virus de l’influenza aviaire hautement pathogène a été identifié chez deux mouettes dans le Val-
de-Marne le 22 décembre dernier. Ce virus, qui circule activement en Europe par l’intermédiaire des 
oiseaux migrateurs ou parmi la faune sauvage autochtone, est particulièrement contagieux et 
pathogène pour les oiseaux. Il persiste et reste actif principalement dans les fientes et les eaux 
stagnantes contenant des fientes contaminées. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, une zone de contrôle temporaire (ZCT) d’un rayon de 
20 km autour du cas confirmé a été mise en place par la préfecture du Val-de-Marne en vue de 
prévenir la propagation du virus dans l’élevage. 
 
31 des 36 communes des Hauts-de-Seine figurent dans ce rayon de 20 km. 
Aussi, le Préfet des Hauts-de-Seine a pris un arrêté visant à prévenir la diffusion du virus de 
l’influenza aviaire chez les détenteurs de volailles du département (fermes, basses-cours, oiseaux 
captifs …).  (Arrêté préfectoral et liste des communes ci-dessous). 
 

Mesures mises en place 

Sans préjudice des mesures nationales applicables depuis le passage en risque « élevé » vis-à-vis de 
l’Influenza aviaire, diverses mesures sont déployées afin de protéger les élevages de volailles d’une 
potentielle contamination par la faune sauvage, notamment 

• Recensement des lieux de détention de volailles et d’oiseaux captifs. Les particuliers se 
déclarent sur Internet (http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/) ou à défaut auprès de leur 
mairie à l’aide du formulaire disponible sur ce même site.  

 
• Renforcement des mesures de biosécurité (mise à l’abri des animaux, leur alimentation et 

leur abreuvement protégés etc.). Pour de plus amples informations sur les mesures de 
biosécurité, vous pouvez utilement vous référer au site : 

https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-les-mesures-de-biosecurite-pour-les-
operateurs-professionnels-et-les-particuliers 

 
• Interdiction de rassemblement de volatiles quelle que soit l’espèce. 

 
• Interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux des corps du gibier à plumes tué par action 

de chasse et des viandes qui en sont issues. 
 

• Le mouvement des œufs ainsi que la gestion des cadavres et des sous produits animaux 
soumis à des conditions. 

 
Il est recommandé de ne pas s’approcher ni de nourrir les oiseaux sauvages, plus particulièrement 
dans cette ZCT. 

Durée des mesures 
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La ZCT pourra être levée après un délai de 21 jours si aucun signe évocateur d’influenza aviaire n’est 
décelé. Dans le cas contraire, elle sera maintenue jusqu’à stabilisation de la situation. 

Surveillance dans la faune sauvage 

Toute mortalité d’oiseaux sauvages dans cette zone, sans cause évidente, doit être signalée à : 

• L’antenne départementale de l’office français de la biodiversité au numéro suivant : 01 45 14 
36 59 – mail : sidppc@ofb.gouv.fr 

• L’antenne départementale de la fédération des chasseurs au numéro suivant 01 34 85 33 00 
–  mail : contact@ficif.com 

Afin de limiter la diffusion du virus, le niveau de risque épizootique vis-à-vis de l’influenza aviaire en 
France est passé au niveau « élevé » depuis le 8 novembre 2022. Cette situation entraîne 
l’application de mesures renforcées de prévention pour les élevages avicoles et les basse-cours sur 
tout le territoire métropolitain. 

Pour rappel, la consommation de viande, de foie gras et d'œufs – et plus généralement de tout 
produit alimentaire à base de volaille – ne présente aucun risque pour l’être humain. 
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